
                                       

MAIRIE

  Tel : 04 79 36 80 11

Mail  : 
stjeanchevelu@wanadoo.fr

Site :
 www.saintjeandechevelu.fr

Accueil téléphonique :
Mercredi après-midi
Et tous les matins
de 8h00 à 12h00

(sauf mercredi et vendredi)

Horaires d'ouverture
au public :

Mardi  : 14h00 – 18h00
Jeudi  : 15h00 – 19h00
Samedi  : 9h00 – 12h00

Adresse électronique :
stjeancommunication@gmail.com

seulement
pour flash et bulletin

MOT DU MAIRE - INFORMATIONS

La vie de notre commune depuis la dernière communication :

- Les 14 et 15/09, notre commune a accueilli plus de 800 concurrents 
 dans le cadre d'un raid d'entreprise sur le site du camping et du terrain attenant :

Merci aux Chevelans d'abord fait preuve de tolérance à l'occasion de cet événement
qui a permis à ces nombreuses personnes de découvrir et d'apprécier notre cadre

 naturel par grand beau temps, beaucoup ayant annoncé qu'ils reviendraient !

- Le 8/10 à 17h aura lieu la prochaine réunion ouverte à tout ceux,
 dont les enseignants, qui souhaitent contribuer à la commémoration 

du centenaire de l'Armistice prévue au dimanche 11 novembre en matinée 
(monuments aux morts puis école);

 étant rappelé que d'autres animations auront lieu la veille 
et l'après midi à Yenne, qui feront l'objet d'une information spécifique.

- Les travaux sur le PLU se poursuivent : les habitants qui le souhaitent,
sont invités à une réunion publique le 16 octobre à 20h en mairie.

- Le samedi 17/11 à 19h30 aura lieu la soirée dansante annuelle 
organisée par les associations communales : 

les réservations se font directement auprès des responsables associatifs.

Prochains conseils municipaux : 12/10, 16/11 et 21/12, à 20h30

ASSEMBLEE GENERALE –
        LES AMIS DE L'ECOLE

L'assemblée générale de l'association des Amis de l'école se tiendra 
le mardi 25 Septembre 2018  à 18h30 à l'école.

 Les actions mises en place chaque année par l'association sont indispensables 
pour le financement des projets pédagogiques.

 Nous avons besoin de l'implication des parents d'élèves. 
Cette année le bureau de l'association laisse sa place,

 même si les membres continueront à s'investir. 
Nous vous attendons donc nombreux et manifestez-vous 

si vous souhaitez faire partie de l'équipe.
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CHANGEMENT DE CANAUX TNT

Des réaménagements de la TNT ont lieu pour but de dégager des fréquences
 pour les transférer au très haut débit mobile (4G)
 et favoriser ainsi son déploiement sur l’ensemble 

du territoire métropolitain, notamment en zone rurale.

Ces opérations ont un impact direct sur les téléspectateurs qui reçoivent la télévision par l’antenne râteau :
 certains risquent de perdre provisoirement une partie de leurs chaînes de télévision.

Les téléspectateurs recevant la télévision par l’antenne râteau, 
soit plus de la moitié des Français, sont les principaux concernés. 

Suite aux travaux effectués le 11 septembre dernier, 
Il faut procéder à une recherche des chaînes afin de retrouver l’ensemble des chaînes de la TNT.

L'INFORMATIQUE POUR LES NULS  !

Je me propose de vous donner une approche de cours d'informatique à celles et ceux qui le souhaitent
 à la maison des associations.

Pour avoir un aperçu des différents niveaux et demandes, je vous propose 3 dates  :
Mardi 2 octobre de 9h00 à 11h30,

Mercredi 3 octobre de 9h00 à 11h30,
Jeudi 4 octobre de 9h00 à 11h30.

Un seul passage suffira afin de prendre vos coordonnées ;
 nous établirons ensemble les jours et heures qui vous conviennent le plus.

Pensez à amener un carnet et un stylo pour prendre des notes...

Mes coordonnées  : Catherine MARTHOUD (conseillère municipale et Aînés de la Dent du Chat)
04 79 44 40 70 – mailto:cathy.savoie@hotmail.fr

DECLARATION ANNUELLE DE RUCHES

La déclaration de ruches est une obligation annuelle pour tout détenteur de colonies d’abeilles, 
dès la première ruche détenue.

Elle participe à :
- La gestion sanitaire des colonies d’abeilles,

- La connaissance de l’évolution du cheptel apicole,
- La mobilisation d’aides européennes pour la filière apicole française,

Elle doit être réalisée chaque année, entre le 1er septembre et le 31 décembre. 
Toutes les colonies sont à déclarer, qu’elles soient en ruches, en ruchettes ou ruchettes de fécondation.

Une procédure simplifiée de déclaration en ligne a été mise en place sur le site :
http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/

En cas de besoin, contactez le service d’assistance aux déclarants :
- Mail : assistance.declaration.ruches@agriculture.gouv.fr

- Téléphone : 01 49 55 82 22
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